
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[2006/202768]F. 2006 — 3247

30 JUIN 2006. — Décret spécial modifiant l’article 32, § 1er, alinéa 1er, de la loi spéciale de réformes
institutionnelles du 8 août 1980 telle que modifiée organisant le régime des sessions du Parlement de
la Communauté française

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce suit :

Article 1er. Le présent décret règle, en application des articles 39 et 118, § 2, de la Constitution et de l’article 49,
§ 1er de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles telle que modifiée, une matière visée à l’article 32
de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles telle que modifiée.

Art. 2. Le premier alinéa du § 1er de l’article 32 de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles telle
que modifiée est remplacé par ce qui suit :

« Le Parlement de la Communauté française se réunit de plein droit chaque année, le jeudi qui suit le troisième
dimanche de septembre ».

Art. 3. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 30 juin 2006.

La Ministre-Présidente du Gouvernement de la Communauté française,
chargée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion sociale,

Mme M. ARENA

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique
et des Relations internationales,

Mme M.-D. SIMONET

Le Vice-Président et Ministre du Budget et des Finances,
M. DAERDEN

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports,
Cl. EERDEKENS

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la Jeunesse,
Mme F. LAANAN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,
Mme C. FONCK

Note

Session 2005-2006.
Documents du Conseil. Projet de décret, no 275-1.
Compte-rendu intégral. Discussion et adoption. Séance du mardi 27 juin 2006.

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[2006/202768]N. 2006 — 3247

30 JUNI 2006. — Bijzonder decreet tot wijziging van artikel 32, § 1, eerste lid, van de bijzondere wet van
8 augustus 1980 tot hervorming der instellingen zoals gewijzigd, tot organisatie van het stelsel van de zittingen
van het Parlement van de Franse Gemeenschap

Het Parlement van de Franse Gemeenschap heeft aangenomen en Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :

Artikel 1. Dit decreet regelt, met toepassing van de artikelen 39 en 118, § 2, van de Grondwet, en artikel 49, § 1
van de bijzondere wet van 8 augustus 1980 tot hervorming der instellingen zoals gewijzigd, een aangelegenheid
bedoeld in artikel 32 van de bijzondere wet van 8 augustus 1980 tot hervorming der instellingen zoals gewijzigd.

Art. 2. Het eerste lid van § 1 van artikel 32 van de bijzondere wet van 8 augustus 1980 tot hervorming der
instellingen zoals gewijzigd, wordt vervangen als volgt :

« Het Parlement van de Franse Gemeenschap komt van rechtswege bijeen ieder jaar de donderdag die volgt op de
derde zondag van september ».
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Art. 3. Dit decreet treedt in werking de dag waarop het in het Belgisch Staatsblad wordt bekendgemaakt.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Brussel, 30 juni 2006.

De Minister-Presidente, belast met het Leerplichtonderwijs en het Onderwijs voor Sociale Promotie,
Mevr. M. ARENA

De Vice-Presidente en Minister van Hoger Onderwijs, Wetenschappelijk Onderzoek
en Internationale Betrekkingen,

Mevr. M.-D. SIMONET

De Vice-President en Minister van Begroting en Financiën,
M. DAERDEN

De Minister van Ambtenarenzaken en Sport,
Cl. EERDEKENS

De Minister van Cultuur, de Audiovisuele sector en Jeugd,
Mevr. F. LAANAN

De Minister van Kinderwelzijn, Hulpverlening aan de Jeugd en Gezondheid,
Mevr. C. FONCK

Nota

Zitting 2005-2006.
Stukken van de Raad. Voorstel van decreet, nr. 275-1.
Integraal verslag. Bespreking en aanneming. Vergadering van dinsdag 27 juni 2006.

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[2006/202783]F. 2006 — 3248
30 JUIN 2006. — Décret relatif au Traité entre le Royaume de Belgique, la République Tchèque, le Royaume de

Danemark, la République fédérale d’Allemagne, la République d’Estonie, la République hellénique,
le Royaume d’Espagne, la République française, l’Irlande, la République italienne, la République de Chypre,
la République de Lettonie, la République de Lituanie, le grand-duché de Luxembourg, la République de
Hongrie, la République de Malte, le Royaume des Pays-Bas, la République d’Autriche, la République de
Pologne, la République portugaise, la République de Slovénie, la République slovaque, la République de
Finlande, le Royaume de Suède, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (Etats membres
de l’Union européenne) et la République de Bulgarie et la Roumanie, relatif à l’adhésion de la République de
Bulgarie et de la Roumanie à l’Union européenne, au Protocole, à l’Acte, et à l’Acte final, faits à Luxembourg
le 25 avril 2005

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :
Article unique. Le Traité entre le Royaume de Belgique, la République Tchèque, le Royaume de Danemark,

la République fédérale d’Allemagne, la République d’Estonie, la République hellénique, le Royaume d’Espagne,
la République française, l’Irlande, la République italienne, la République de Chypre, la République de Lettonie,
la République de Lituanie, le grand-duché de Luxembourg, la République de Hongrie, la République de Malte,
le Royaume des Pays-Bas, la République d’Autriche, la République de Pologne, la République portugaise, la
République de Slovénie, la République slovaque, la République de Finlande, le Royaume de Suède, le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (Etats membres de l’Union européenne) et la République de Bulgarie
et la Roumanie, relatif à l’adhésion de la République de Bulgarie et de la Roumanie à l’Union européenne, au Protocole,
à l’Acte, et à l’Acte final, faits à Luxembourg, le 25 avril 2005, sortiront leur plein et entier effet.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.
Bruxelles, le 30 juin 2006.

La Ministre-Présidente du Gouvernement de la Communauté française,
chargée de l’Enseignement obligatoire et de Promotion sociale,

Mme M. ARENA

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique
et des Relations internationales,

Mme M.-D. SIMONET

Le Vice-Président et Ministre du Budget et des Finances,
M. DAERDEN

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports,
Cl. EERDEKENS

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la Jeunesse,
Mme F. LAANAN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,
Mme C. FONCK

Note

Session 2005-2006.
Documents du Conseil. Projet de décret, no 269-1.
Rapport, no 269-2.
Compte-rendu intégral. — Discussion et adoption. Séance du mardi 27 juin 2006.
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